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RAWORT DU SECRETP,%R$ MNERAL COPJCEIGVANT LES POUVOIRS DU 
lU:.?R'!SS.EN'rANT PJ& JJE'ERIM DU KEI\r'SpA AU COl'!SEIL DE SECURITE 

Conformément 3 l'article 15 du règleme& intGrieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secréi;aire &&rn;l tic& i sicntier qu'il 3 rec;u du Char& d'affaires par 
intkrim de la Mission permanente du Kenya aup&s de 1'Crganisation des Nations Finies, 
une lettre datge (3~ 16 juillet 1974 dans laquelle il est dit que, d'ordre du Ministre 
des affaires 6tran$res du Kenya, 14. J. G. Kiti a ét$ nomne rcprcsentant par intérim 
du j:w!ya au Conseil de s&urité jusqu'au retour au Si$ge du Reprssentant permanent du 
Kenya auprês de 1'0r~ahsation des Nations Unies. 

De l'avis du Secrh&.re &n&al, cette lettre constitue des pouvoirs provisoires 
suffisants. 


